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Brevets
Tout rapport avec le Bureau des brevets doit se faire
Dar écrit, et toutes les lettres doivent porter l'adresse
du Commissioner of Patents, Washington, DC 20231,
U.S.A.
Les lois américaines concernant les brevets ne font
aucune mention de la citoyenneté d'un Inventeur;
cependant, dans la plupart des cas, c'est l'inventeur
qui doit faire la demande de brevet et signer les docu-
ments afférents.
La plupart des inventeurs recourent aux services d'un
avocat spécialisé ou d'un agent de brevets. Le Bureau
des brevets ne peut recommander un avocat ou un
agent en particulier, mais il publie une liste de tous
les avocats et agents spécialistes des brevets qui
sont disposés à accepter de nouveaux clients, et ce,
par États, villes et pays étrangers.

Droits d'auteur
Le droit d'auteur protège l'oeuvre d'un auteur contre
le plagiat. La loi relative au droit d'auteur protège éga-
lement les oeuvres littéraires, dramatiques, musicales
et artistiques et, dans certains cas, confère aussi les
droits d'exécution et d'enregistrement. Le droit d'au-
teur s'applique à la forme d'expression plutôt qu'au
contenu.
REMARQUE: Les droits d'auteurs sont enregistrés au
"Copyright Office" à la Bibliothèque du Congrès; le
"Patent Office" n'a absolument rien à voir avec les
droits d'auteur. Les renseignements à cet égard peuvent
être obtenus du Register of Copyrights, Library of
Congress, Washington, OC 20540, U.S.A.

Licences et entreprises conjointes
Si vous désirez commercialiser une invention ou un
produit breveté aux États-Unis, soit au terme d'un
accord de licence mixte ou d'une autre entente, le
Consulat général du Canada à Boston peut vous aider
à choisir une firme se spécialisant en services de bre-
vets et de commercialisation.


